
 
 

  

 

 

 

Ils étaient 1350 à Capendu venus seuls (es), en famille, entre amis pour 

relever le défi de la Folle Furieuse (3ème édition). Une organisation parfaite, du beau temps et plus de 50 
bénévoles de (presque) toutes les associations locales impliquées : Foyer Culturel Laïque, Comité des Fêtes, 
ACCA de chasse, Football Club Alaric, 3ème Age, Alaric Solidarité, Juniors associations, Club photo Objectif 
Image. Merci à eux. Rendez-vous pour la 4ème édition en avril 2020 ? 

 

   

  

 

 
 

Mai 2019 

Circulade 

 

 

 

Les informations de la ville de Capendu 



 

Les budgets 2019 adopté à 
l’unanimité : 3 570 000 € 
Le budget principal : 

Dépenses de Fonctionnement : 1 538 492 € 

 Les charges générales sont en baisse (- 30 000 €) 

 Les charges de personnel sont stables (+ 10 000 €) 

 130 000 € sont affectés aux investissements 

Recettes de fonctionnement : 

 Globalement en hausse 
o Dotations : + 15 000 € 
o Produits services : + 7 000 € 
o Impôt: + 10 000 € 

Dépenses d’investissement : 894 843 € 

 Inondations : 240 000 € 

 RD 6113 : 157 973 € 

 Programmes 2019 

Les autres principaux programmes d’investissement 2019 :  

 Ancienne perception 

 Eclairage public vieux village 

 Aménagement paysager Rte de Marseillette 

 Travaux église 

 Travaux écoles 

 Aménagement ancien PIJ en Tiers Lieu 

 Forêt communale 

Recettes d’investissement : 

 335 000 € de virements, reprises et dotations 
propres 

 314 000 € attendus de subventions 
o Etat : 160 000 € dont 130 000 inondations 
o Département : 79 000 € dont 30 000 € 

inondations 
o Syaden : 73 800 € éclairage public 
o Région : 60 000 € dont 30 000€ 

inondations 
o Carcassonne Agglo : 35 000 € 

o Agence de l’eau : 7 800 € 

Le budget du CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) : 

C’est le CCAS de Capendu qui a mission pour exercer la 
compétence Maison de retraite. C’est donc lui qui facture 
à SOS Séniors le loyer annuel (278 000 €) qu’il reverse 
ensuite au Syndicat Intercommunal propriétaire des murs 
(anciennement Piémont d’Alaric). 

 

Le budget « Locatifs » : 

Il intègre cette année l’achat et la rénovation du café de La 
Terrasse. Cet investissement financé par un emprunt de 
200 000 € en plus des fonds propres sera mis en gérance, 
les mensualités payées par le futur gérant doivent couvrir 
les mensualités d’emprunt. 

Le budget « Régie de transports » : 

Au-delà des dépenses à caractère général et au paiement 
de la mise à disposition à mi-temps d’un employé 
municipal, il a en charge l’amortissement du bus. Sa seule 
recette est issue de la participation des communes utilisant 
la piscine intercommunale et souhaitant utiliser ce service. 

Inondations, réfection de la voirie : 

Le coût de remise en état a été ramené à 200 000 € après 
validation par la 
DDTM. 

L’aide de l’Etat, 
après application 
d’un coefficient de 
vétusté s’élèvera à 
135 000 € (soit 65% 
des travaux). 

Comme annoncé, la 
Région Occitanie et 
le Conseil Départemental de l’Aude contribueront à 
hauteur de 30 000 € chacun grâce aux fonds recueillis par 
l’association Aude Solidarité. 

Ces travaux ne concernent que la voirie communale, il 
restera à charge de la commune les travaux indispensables 
à réaliser sur les chemins ruraux. Les autres projets de 
réfection de voirie sont évidemment reportés.  

LES PRINCIPAUX CHIFFRES 
Budget principal : 2 433 335 € 

Locatifs : 706 560 € 

CCAS : 290 831 € 

Régie de transports : 139 338 € 

Vote des taux d’imposition : 

TF bâti : 41% - TF non bâti : 98,22 % 

T Habitation : 14 % 

La fiscalité de Capendu n’a connu aucune 
augmentation depuis 2008 

Inondations voirie :  240 000 €  

A noter : Les augmentations des fongibles (électricité, carburants, gaz) représentent un surcoût d’environ 7% 

Les frais de personnel évoluent selon l’ancienneté des agents, de leur évolution de carrière et de l’évolution du point 
d’indice (soit mécaniquement 10 000 € par an sans création de poste). 

La suppression des emplois aidés par le gouvernement représente un coût à charge de la seule commune de 25 000 € 



 

Le tour des travaux 
Déchèterie 

Le Covaldem a investi plus de 210 000 € pour rénover la 
déchèterie. L’Ademe a participé au financement de 
l’opération. Sous maîtrise d’œuvre du bureau d’études 
Gaxieu, ce sont les entreprises Colas, Chauvet TP et Robert 
qui sont intervenues. 

Chemin des Pauvres 

Des problèmes récurrents lors de fortes pluies causaient 
des désagréments au quartier. Le SIC a repris les réseaux et 
a réalisé une grille d’évacuation des eaux de pluies. 

Espaces verts 

Beaucoup d’énergie pour respecter le 
label 0Phyto obtenu par la commune. 
Les espaces publics ont été dans leur 
quasi-totalité revus (paillage, taille) 
mais il est impossible d’assurer le 
désherbage des trottoirs. Il faut donc 
accepter quelques mauvaises herbes 
ou mieux, comme la loi l’indique, 
entretenir son morceau de trottoir. 

L’ancienne Perception 

Les locaux quittés par les 
Finances Publiques en janvier 
2017 ont été récupérés par la 
commune pour en particulier 
apporter une solution aux 
problèmes d’accueil de la salle 
des mariages de l’étage. La 

rénovation vise à créer une salle « polyvalente » (réunions, 
expositions, réceptions, mariages …). 

Eglise Saint-Martin 

Les toitures terminées, les travaux concernent cette fois la 
réfection des chapelles « est » (enduits, peintures, 
installation d’un autel et du tableau du martyre de Saint-
Sébastien). 
Les travaux seront en partie financés par l’association des 
« amis du tableau de Saint-Sébastien ». 

Le café de La Terrasse 

La maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet d’architectes 
Cathala de Carcassonne.  

JUNIORS ASSOCIATIONS 

 A nous les Vacances 

L’association vous attend les premiers samedis du mois 
pour le nettoyage de votre voiture (rue de la gare aux 
ateliers municipaux). 

 Les Engagés 

Les jeunes collectent les bouchons plastiques tous les 
premiers mercredis du mois. Mettez les vôtres dans un 
sac, en évidence devant chez vous, vous contribuerez 
ainsi à l’opération « bouchons d’amour ». 

Prix du civisme et de la citoyenneté 

 

 Depuis que l’association existe, elle a toujours 
souhaité que les personnes isolées qui vivent au village 
aient un vrai Noël. Mais elle ne se limite pas à ce repas, 
elle s’occupe entre autres d’Octobre rose et de bien 
d’autres actions, tout aussi solidaires. Aussi, c’est avec 
une immense fierté que ses membres sont allés 
recevoir le prix du civisme, de l’éducation citoyenne et 
de l’engagement citoyen des mains de l’Association de 
l’ordre national du mérite. 

 Un projet environnemental citoyen 

Les jeunes de l’espace jeunesse s’engagent pour la 
protection de notre environnement, la propreté de 
notre village. 

Ils proposent en début de chaque mois une demi-
journée de nettoyage. Les  déchets ramassés seront 
conservés. 

 

 

JEUNESSE 



 

 

 

 

 

 

Artistes à élèves 

 
L’édition 2019 d’Artiste à Élèves est en cours dans quatre 
collèges du territoire de Carcassonne Agglo, dont le collège 
de l’Alaric, auprès des classes de 3e et de 4e. L’opération, 
qui a débuté en janvier 2019, s’achève au mois de mai à 
l’occasion de deux restitutions publiques des élèves sur 
scène au Chai de Capendu et à la Fabrique des Arts de 
Carcassonne Agglo.  
Rendez-vous au Chai à Capendu le 17 mai, de 13 h 30 à 16 
heures. 

Spectacle au Chai : « Fastoche » 
Samedi 11 mai à 20h45 
C'est l'histoire d'un jeune homme un peu dépassé. L'abord 
de la trentaine le plonge dans d'affreuses angoisses. Pour 
en sortir, il décide de tout arrêter, de marquer une pause 
et de faire le bilan. Il s'enferme dans un appartement et se 
retrouve seul face à lui-même. Seul ? C'est sans compter 
deux intrus qui s'installent sur son canapé, et ne veulent 
pas en démordre : ils ne partiront pas.  

L'acteur et marionnettiste Pierre Tual porte entièrement 
sur ses épaules cette comédie loufoque, ce conte 
initiatique. Virtuose de la manipulation, il anime deux 
personnages qui lui donnent la réplique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration d’impôts 2019 
Un agent des impôts vient à votre rencontre afin 
de traiter des questions de votre déclaration de 
revenus 2019. 
Permanence le 15 mai de 13h à 17h à la Maison 
des services au public du parc des Figuères. 

Prenez rendez-vous au 04 68 79 87 01 

 

Baisse de 5% de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères qui passe à 19,57%, première étape avant 
une réflexion pour la réduction des taux à l’échelle de 
l’agglomération. 
Cette taxe finance la pré-collecte, la collecte, l’apport en 
déchèterie, le tri et la valorisation des déchets 
ménagers. 


